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L’ENERGIE SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE, UNE 
OPPORTUNITE POUR L’AGRICULTURE  

 

Début 2008, il existait dans le monde plus de 56 centrales, dont 30 en Allemagne et 17 en Espagne, avec 

une puissance supérieure à 3 MWc (Méga Watt crête - le Watt-crête est l'unité de mesure de la puissance 

d'une installation photovoltaïque par unité de temps). De nombreux pays se sont déjà inscrits dans la 

démarche de développement du photovoltaïque comme l’Allemagne, les Etats-Unis et le Japon. Le 

marché du photovoltaïque est en plein essor, il connaît actuellement une croissance supérieure à 40 % par 

an.  

Dans le Languedoc Roussillon, les départements de l’Aude, du Gard et de l’Hérault ont lancé des projets 

importants en matière de photovoltaïque. L’espace rural et agricole est l’un des lieux privilégié pour le 

développement des énergies renouvelables. C’est pourquoi les agriculteurs sont régulièrement démarchés 

par des sociétés à la recherche de parcelles pour implanter des panneaux solaires photovoltaïques. Ce type 

d’installation représente un certain nombre d’aspects intéressants pour eux. 

 
 
 
1. Sauver des exploitations agricoles en situations  financières tendues 

 

En viticulture, la situation actuelle est catastrophique. Près de 14 750 hectares de vignes de la région ont 

été soumis à une demande d’arrachage. Face à cette crise qui touche la filière viticole depuis plusieurs 

années, certains producteurs n’arrivent plus à faire face et sont contraints à la liquidation judiciaire. Dans 

ce contexte difficile, le développement du photovoltaïque est pour eux une opportunité qui leur 

permettrait de sauver leur exploitation. 

 

2. Des niches qui permettent un complément de reven u stable  

 

De nombreux agriculteurs de notre région ont été sollicités par différents investisseurs proposant en 

partenariat des installations de fermes photovoltaïques. Aux vues de la situation désastreuse de notre 

agriculture et principalement de notre viticulture ces projets écologiques peuvent être une source 
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complémentaire de revenus pour le monde agricole qui lui permettrait ainsi de pouvoir pérenniser son 

activité.  

 

La production d’électricité solaire apporte à l’agriculteur des revenus stables, puisque les tarifs sont 

garantis par contrat, de manière durable pendant au minimum 20 ans. Les sociétés qui prospectent 

actuellement proposent un loyer pour le propriétaire de 1500 à 2500 € par hectare.  

 

L’installation photovoltaïque permet à l’agriculteur de diversifier ses sources de revenus dans un marché 

agricole de plus en plus volatil et incertain avec des charges en constante augmentation :  
 

 

 
Source Insee 

 

3. La valorisation des terrains agricoles  

 

Si la moitié seulement des demandes d’arrachage de vignoble est retenue dans le Languedoc Roussillon, 

ce qui représente 7 200 hectares, qu’allons-nous faire de toutes ces friches agricoles qui viennent s’ajouter 

à celles des années passées issues de la vigne, de l’arboriculture et du maraîchage ? Beaucoup de terrains 
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ne trouvent pas de preneurs. Dans ce cadre, les installations photovoltaïques sont une excellente 

alternative pour valoriser ces terres agricoles.  

 

D’autre part, elles offrent un excellent rendement énergétique, bien supérieur aux rendements des cultures 

d’agro-carburants et au bois-énergie. En effet si l’on couvrait l’intégralité des surfaces agricoles destinées 

à la production de biocarburants en panneaux solaires, les besoins énergétiques français seraient couverts 

2 fois. Ce type de production énergétique permet donc de libérer d’avantage de terres pour les cultures 

alimentaires. 

 

La Coordination Rurale est consciente du besoin de conditionnalité paysagère sur l’ensemble de la région. 

L’attractivité de nos territoires pour le tourisme est un aspect essentiel pour notre économie. Nous-même, 

agriculteurs, qui veillons a leur entretien, nous avons à cœur de préserver nos paysages. La Coordination 

Rurale du Languedoc Roussillon est favorable à l’installation et aux développements concertés des 

énergies renouvelables. Comme cela se pratique pour les parcs éoliens, un schéma territorial pourrait 

permettre un développement maîtrisé du solaire photovoltaïque afin d’éviter d’éventuelles dérives pour 

l’environnement. 

 
 
4. La création d’emplois en milieu rural 

 

L’industrie solaire photovoltaïque à un taux de croissance moyen de 35% par an depuis 10 ans. Cette 

industrie est reconnue par des analystes réputés comme l’un des secteurs les plus prometteurs. 

L’expérience menée en Allemagne, pays précurseur en la matière qui dispose du 1er parc mondial, permet 

de démontrer qu’1 Méga Watt installé en panneaux photovoltaïques crée en moyenne 20 emplois. Le 

développement de ce type d’énergie est donc essentiel pour la redynamisation des zones rurales.  

 

Si l’on considère la moitié des demandes d’arrachage, ce qui représente 7 200 hectares, et une production 

moyenne en photovoltaïque de 0,40 MW par hectare, nous atteignons une production de 2 880 MW, soit 

57 600 emplois potentiels sur la région. On mesure donc les enjeux énormes que représentent en terme 

d’emplois le développement du solaire photovoltaïque.  
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5. Répondre aux engagements climatiques de la Franc e 

 

La France a pris divers engagements climatiques et énergétiques depuis 1997 tout d’abord par le 

protocole de Kyoto qui a pour but de ne pas augmenter les émissions de gaz à effet de serre entre 1998 et 

2008/2012. Le plan climat qui a suivit donne pour objectif à la France de diviser par 4 les émissions de 

gaz à effet de serre d’ici 2050.  

 

En septembre 2001, la France s’engage à produire 22,1 % d’électricité renouvelables au travers de la 

directive électricité. Depuis juillet 2006 de nouveaux tarifs d’achat ont été mis en place sur le plan 

national entraînant une croissance des énergies renouvelables et en particulier de la filière photovoltaïque.  

 

Le Grenelle de l’environnement, a formulé un objectif d’inclure 20 % d’énergies renouvelables dans la 

consommation énergétique nationale à l’horizon 2020.  

 

Actuellement seulement 6,1 % de la production d’énergie sont issus d’énergies renouvelables ! La 

contribution attendue du photovoltaïque est de 0,5 Mtep (Million de Tonnes équivalent pétrole), soit une 

puissance installée de 5 400 MWc8 en 2020 (contre 46,7 MWc en 2007).  

 

Le développement de la filière photovoltaïque devient donc incontournable pour faire face à cet objectif 

ambitieux de production d’électricité propre. 200 m² de panneaux solaires produisent 30 MWh 

d’électricité renouvelable et permettent ainsi d’économiser 8 tonnes de dioxyde de carbone par an, ce qui 

équivaut aux émissions d’une voiture parcourant 50 000 km. Cela permet de répondre à un autre objectif 

du Grenelle de l’environnement qui est de réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre.  

 

La consommation énergétique mondiale ne cesse d’augmenter et certaines énergies fossiles comme le 

pétrole et le gaz sont amenées à disparaître dans un avenir très proche. Les énergies renouvelables ont 

donc un rôle primordial à jouer. Il est impératif d’anticiper ces aspects dès aujourd’hui pour que la France 

tienne une place importante dans cette évolution et que la transition soit réussie.  

 

La ressource solaire est beaucoup plus importante dans notre pays qu’en Allemagne, cependant, au sein 

de l’Europe, l’Allemagne est le pays le plus en avance en matière de photovoltaïque. La région 

Languedoc Roussillon, de par son ensoleillement, a donc un rôle majeur à jouer dans le développement de 

cette technologie. 
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Consommations d’énergies et réserves mondiales 

 

 

 

 

6. Une opération bénéficiaire pour les collectivité s 

 
L’agriculteur ne percevra pas d’aides PAC sur les parcelles agricoles destinées à l’installation de 

panneaux photovoltaïques puisqu’elles ne produisent plus de denrées agricoles. Les recettes liées à la 

production d’électricité seront soumises à l’impôt sur le revenu. Ces installations permettent en outre aux 

collectivités locales de percevoir une taxe professionnelle importante versée par l’installateur qui servira à 

financer le budget des communes, des départements et des régions, ainsi que divers organismes.  

 

L’installateur doit également s’acquitter de l’augmentation des impôts locaux qui seront reversés aux 

collectivités territoriales, en effet une majoration de la taxe foncière sur les propriétés non bâties est liée à 

l’installation des panneaux solaires.  

Ce type d’installation permet donc de ne pas utiliser de fonds publics européens et de participer 

financièrement au développement de son territoire. 
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ANNEXE 1 : 
 

Des exemples de développement du photovoltaïque  
 

au sol en Languedoc Roussillon 
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Lunel: inauguration d'une ferme photovoltaïque d'un e puissance de 505 KW 

 

Une centrale solaire, présentée comme le premier parc photovoltaïque au sol en France avec ses 

quelque 6.700 panneaux couvrant 1,5 hectare, a été inaugurée mercredi à Lunel, dans l'Hérault. 

La puissance installée des 6.732 panneaux atteint 505 kiloWatts au maximum (505 kW crête). La 

société Valeco, le concepteur, constructeur et exploitant de cette ferme, envisage une production 

annuelle de 609 Mégawatt/heure (MWh), soit l'équivalent de la consommation de 242 foyers. 

Le couplage au réseau EDF a été réalisé dès septembre, a précisé Erick Gay, le président de Valeco, 

une PME montpelliéraine employant 25 personnes. 

L'investissement total s'est élevé à 2,2 millions d'euros, la Région Languedoc-Roussillon, présidée par 

Georges Frêche (DVG), apportant 150.000 euros. 

"La seule façon de remplacer un jour, à terme, le nucléaire, c'est le solaire", a déclaré ce dernier. "Avant 

que le solaire puisse remplacer le nucléaire, il faudra 30 à 50 ans, mais il faut le faire", a-t-il ajouté, 

soulignant que la région Languedoc-Roussillon était "la deuxième région française en terme d'énergie 

solaire". 

"Ici, c'est un projet pilote", c'est "la première grosse opération au sol en Languedoc-Roussillon. On en 

fera d'autres", a-t-il ajouté. 

Le préfet de l'Hérault, Cyrille Schott, a souligné de son côté que sept autres projets d'implantation dans 

le département, couvrant 300 hectares, avaient été déposés auprès de la Direction régionale de 

l'Industrie (DRIRE). 

Il a rappelé que l'énergie solaire était au coeur du plan de développement des énergies renouvelables 

du gouvernement, qui prévoit notamment la construction d'au moins une centrale photovoltaïque par 

région d'ici 2011. 

L'objectif affiché du gouvernement est que les énergies renouvelables représentent 23% de la 

consommation d'énergie d'ici 2020. 

 
Source : la Dépêche du Midi, 26 novembre 2008 
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Une ferme photovoltaïque dans l’Hérault. 

 

 

Depuis quelques jours, la première tranche de la première ferme photovoltaïque de France est sous 
tension, à Lunel dans l’Hérault. Ce sont au total, 6500 panneaux photovoltaïques qui promettent, à 
raison de 1250 heures de grand soleil par an, une production électrique annuelle de 605900 kWh, de 
quoi alimenter en électricité un village de trois cents familles. 

Cette centrale sera exploitée par une société 100 % familiale, qui investit dans les énergies 
renouvelables. Le montage financier de la ferme de Lunel comporte un investissement  amortissable sur 
18 ans. C’est dire que le business plan, les prévisions financières, sont extrêmement tendus. Le 
gouvernement ne fait pas vraiment de geste afin d’encourager l’installation de tels équipements. Pour 
cette installation au sol, le courant est racheté à 0,31 € le kWh contre 0,57 € pour les installations 
photovoltaïques intégrées à une toiture. Cependant, le groupe Valeco, que dirige  Eric Gay regroupe 57 
sociétés de production d’électricité, une par projet. Valeco annonce un chiffre d’affaires de 14 m€, avec 
des fermes éoliennes déjà installées dans le Tarn, à Barre et Margnès et à Tuchan dans l’Aude, elle 
produit 100 % d’électricité renouvelable et emploie 35 personnes. 

Pour installer les panneaux de fabrication allemande First Solar, un ancien verger de pommiers été a 
loué pour 20 ans. Solution écologique et particulièrement originale, la ferme High Tech de Lunel portera 
bien son nom puiqu’elle abritera aussi une micro-bergerie de quatre moutons chargés de désherber à 
l’année, les 15 000 m2. Pour que la végétation grimpante ne vienne pas faire d’ombre aux panneaux 
solaires. 

Source : extrait de www.netsolaria.fr, 18 septembre 2008 
 
 

Communes : un projet de ferme photovoltaïque dans l e Gard 

Le village de Fourques (Gard), à proximité d’Arles, devrait accueillir, d’ici à 2010, le premier parc 
photovoltaïque de France . Pas moins de 180 hectares de panneaux solaires  devraient être 
installés sur un terrain communal, des deux côtés du canal Lamour. 

Cette ferme “photovoltaïque “, dont le chantier pourrait débuter fin 2009-début 2010, devrait pouvoir 
produire, à terme, 26 megawatts , soit l’alimentation en électricité de 27 000 habitants . C’est-à-dire la 
population de la communauté d’agglomération “Beaucaire Terre d’Argence” dont fait partie Fourques. 

Une réunion publique a permis d’échanger sur les éventuelles gênes du projet. “A moins de grimper en 
haut du château d’eau de Saint-Gilles, on ne verra rien de ces panneaux installés à 3,50 mètres de 
hauteur pour éviter les inondations et espacés de 7 mètres”, a précisé le maire Gilles Dumas. 

Source : extrait de www.ecolopop.info, 23 octobre 2008 
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Quelques exemples d’installations  

 
photovoltaïques au sol en France 
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Inauguration d’une ferme photovoltaïque de 1 MW au Port le projet le plus 

ambitieux à l’heure actuelle en France 

[ Mercredi 7 juin, le premier panneau photovoltaïque destiné à couvrir la toiture du 
hangar d’un immense entrepôt a été posée. Une manifestation qui s’est tenue en présence des 
représentants de l’EDF, de l’ADEME, de la société SAPRIM (la centrale d’achats d’une chaîne de la 
grande distribution à La Réunion qui a mis à disposition sa toiture et s’est lancée dans l’opération), de la 
société SCE, spécialisée dans l’implantation de panneaux photovoltaïques, et de la Région Réunion. Le 
projet est ambitieux : c’est le plus grand projet de ferme photovoltaïque aujourd’hui lancé en France.  
La Région Réunion est partenaire de ce projet, non seulement par le biais de sa participation financière 
à l’opération, mais parce que cette réalisation concerne l’une des questions majeures pour nos 
sociétés : celle de l’énergie. « toute la situation de l’Humanité est conditionnée, en dernière analyse par 
la question de l’énergie ». Problème planétaire, celle-ci suscite l’angoisse du fait de la fin très proche des 
ressources pétrolières et de l’impact des changements climatiques. 
 
Cette question est encore plus essentielle chez les petits pays insulaires et vulnérables, comme La 
Réunion et tout dépend de leur capacité de trouver des solutions à ce problème. C’est dans ce contexte 
que se situe l’action de la Région Réunion : résoudre ce problème pour l’île et être un « laboratoire » 
proposant des solutions pouvant être l’objet de réflexions pour les habitants des autres îles, quelles que 
soient leurs spécificités. C’est pourquoi dès 1998, le Président Paul Vergès a fait de la question de 
l’énergie et du développement des énergies renouvelables, l’une des priorités de la Collectivité.  
L’initiative du Port est donc considérable à double titre : d’une part, une production électrique d’un 
mégawatt, et d’autre part, elle installe La Réunion dans son objectif d’être un pôle d’excellence et une 
base de rayonnement régional. Cet objectif ne concerne pas uniquement la question des énergies. En 
effet, La Réunion va recevoir le 10ème cyclotron national et le premier dans la zone océan Indien, elle 
devient le centre de référence français au niveau international sur la recherche et la veille dans le 
domaine des maladies émergentes et ré-émergentes, elle sera prochainement doté d’un centre 
hospitalier universitaire ouvert aux pays de la zone océan Indien, c’est également de La Réunion qu’est 
née l’idée d’un satellite multifonctionnel, sous la direction de l’IRD.  
 
Aujourd’hui, l’objectif affiché par le Président du Conseil Régional de parvenir à l’horizon 2025/2030 à 
l’autonomie de production électrique, qualifié d’utopique il y a quelques années, est en voie de 
réalisation : le nombre de chauffe-eau solaires installés est en constante augmentation et le but est 
d’atteindre les 100% de couverture, les études concernant les énergies éolienne, géothermique, 
provenant de la houle, de la biomasse... indiquent que les potentialités sont importantes. C’est pour cela 
que la Région Réunion soutient activement les recherches dans ce domaine, comme elle continue à 
s’investir dans la réalisation de projets comme celui de cette ferme photovoltaïque. D’autres projets sont 
attendus, les « ouvreurs de routes » ont montré que les conditions sont réunies pour permettre de telles 
réalisations, en faisant appel aux différents dispositifs installés : aides aux investissements, 
défiscalisation, partenariat fécond entre les divers opérateurs et les services de l’Etat.  
A travers cette réalisation, par le biais des actions de la Région, La Réunion apporte sa contribution à la 
résolution de la question de la maîtrise et de la production d’énergie, en mobilisant les énergies 
 

Source : Conseil Général de la Réunion, le 15 juin 2006 
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ACTUALITE Draguignan 
mardi 25 novembre 2008 

 

Callian : Une ferme photovoltaïque bientôt installé e au Deffens 
 

Le représentant de la société Eneryo et le maire Fr ançois Cavallier lors de 
la signature de la convention. : Le projet de parc photovoltaïque du Haut-Deffens va voir le jour, 
par délibération du conseil municipal de Callian. A u cours de cette réunion, l'assemblée a confié 
à la société Eneryo l'implantation de cette structu re, une « ferme solaire », sur les terrains 
appartenant à la commune. Si un projet similaire es t bien avancé à Vinon-sur-Verdon, qu'au 
Revest on s'engage à la signature, elle sera la pre mière et unique dans l'est-Var. 
Avec pour motivation, « la rédemption du site, qui avait mauvaise image environnementale, de site 
problématique. », a expliqué le maire et conseiller général, François Cavallier. Ce dossier est issu de la 
rencontre entre la commune, qui cherchait à aller de l'avant, et la société, qui souhaitait trouver des 
ressources. De fait, pendant la période d'études, un bail est signé pour la location de la parcelle de 
l'ancienne décharge aux fins de s'assurer de la faisabilité du programme. 

Ensuite, si tout se passe bien et que le parc peut être réalisé, la commune bénéficiera du versement de 
la taxe professionnelle et du montant de la location. Rien ne sera changé pour les habitants qui devront 
continuer à s'acquitter de leur redevance EDF. C'est la société Eneryo qui revendra l'énergie à 
l'établissement national. 

Le site du Deffens est particulièrement bien ensoleillé, la visibilité est inexistante, le terrain est peu 
accidenté, le réseau électrique est proche... Il se situe à 2 kilomètres du village et est compatible avec le 
règlement d'urbanisme de la zone. Le projet représente une prise foncière de 14 ha et l'investissement 
représentera au minimum 12 millions d'euros. La mise en service est prévue au cours de l'année 2010 
après une période de travaux d'environ six mois. Le parc représenterait environ 85 % de la 
consommation électrique actuelle des Calliannais. 

Sur le plan social et économique, ce projet contribue à la réhabilitation de l'ancienne décharge, permet 
une indépendance énergétique significative, de nouveaux revenus pour de nouveaux projets 
communaux, la création d'un ou deux emplois locaux non-qualifiés pour assurer la sécurité du parc 
photovoltaïque et son exploitation, et la création d'un tourisme vert orienté vers les énergies nouvelles. 

Rigal Maryse  
Source : Var matin, 25 novembre 2008 

   Le site de Curbans en Provence 
Ce site entre le parc régional du Lubéron et le massif des Écrins, a été choisi par Electrabel France 
(filiale de Suez) pour installer ce qui serait à ce jour la plus grande centrale solaire d'Europe. Entre 
150.000 et 250.000 panneaux solaires pour une puissance installée de 30 à 50 MWc doivent être 
installés sur un total de 300 hectares. 
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Le développement du photovoltaïque dans le monde 
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Source : www.eupvplatform.org, avril 2008 
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 CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUES PLEIN CHAMP 

Les centrales photovoltaïques utilisent des vastes champs de capteurs pour fournir de l'électricité au 
réseau de distribution Un nouveau record sera battu en 2008 avec l'ouverture de la centrale solaire 
photovoltaïque à Moura au Sud du Portugal. 350 000 panneaux solaires installés sur 114 hectares et 
une capacité de production de 62 MWc. 

 

   

Centrale de 5MWc près de 
Leipzig en Allemagne 
Les panneaux sont montés sur 
une structure en bois avec 33500 
panneaux PV  

Le prix d'achat avantageux d'électricité "verte" en Allemagne et en Espagne encourage la 
réalisation de centrales photovoltaïques. Plusieurs centrales importantes sont en construction ou 
en projet.  

 

   

Centrale de 1,18 MWc à Tudela en 
Espagne 

Cette installation est composée de 400 
héliostats qui suivent le soleil en azimut 

et en hauteur afin d'optimiser les 
performances, elle est bâtie sur un terrain 

en pente de 6 hectares.  

 

 

Centrale solaire de 11 MW à Sherpa, Portugal - 
inaugurée en mars 2007 

Cette centrale solaire comprend 52.000 
modules photovoltaïques, elle est implantée sur 
un terrain de 60 hectares, pour un coût de 61 

millions d’euros. 

 

 

Centrale solaire d'Amareleja au sud du Portugal 
 Avec une puissance totale installée de plus de 

46 MW elle est la plus grande au monde. 
L'ensemble de 262.080 panneaux 

photovoltaïques installés sur 2.520 modules 
déployés sur une superficie de 250 hectares 

 

 

Un projet pilote de 40 MW à Brandis, près de 
Leipzig (ouverture fin 2009) 

Superficie : 400 000 m² avec 550 000 modules 
à couches minces  

 

 
Les projets solaires annoncés aux États-Unis et en Chine sont pharaoniques, comme la centrale de 
panneaux solaires à couche mince Topaz de 550 MW projetée à San Luis Obispo, en Californie  

Source : extrait de www.outilssolaires.com  



  ������������	
����
	��	�����
���	
���������       18	
 
 

 
 
 

Contacts :  
 

 
 

 
Coordination Rurale  
du Languedoc Roussillon 
3 Bis rue du Salaison 
Résidence le Méridien, Bâtiment A 
34740 Vendargues 

 
 
 

Richard Roudier, Président 
Tél. : 04 67 73 56 22 

 castelisis@free.fr 

 

 

 Laëtitia Léger, Animatrice 
 Tél : 06 70 80 99 39 
 Fax : 04 67 47 52 30 
 languedocroussillon@coordinationrurale.fr 

 
 


